
GATT/AIR/UNNUMBERED 8 FEVRIER 1991 

OBJET: ACCESSION DU GUATEMALA 

A SA REUNION DU 6 FEVRIER 1991, LE CONSEIL A EXAMINE LE RAPPORT DU 
GROUPE DE TRAVAIL DE L'ACCESSION DU GUATEMALA (L/6770 ETiCORR.l* ET ADD.l 
ET ADD.l/CORR.l). IL A APPROUVE LES TERMES DU PROJET D E W O T O C O L E 
D'ACCESSION (L/6770, PAGE 19). LA LISTE LXXXVIII - GWRTEMALA A ETE 
DISTRIBUEE SOUS FORME D'ADDENDUM AU RAPPORT (L/6770ii»D.l ET ADD.l/CORR.l) 
ET A ETE ANNEXEE AU PROTOCOLE D'ACCESSION. LE COlĵ EH. A AUSSI APPROUVE LE 
TEXTE DU PROJET DE DECISION CONCERNANT L'ACCESSIONTdU GUATEMALA (L/6770, 
PAGE 18) ET EST CONVENU QUE LA DECISION SERAIT>«Sj: AUX VOIX. 

DE NOMBREUX REPRESENTANTS ASSISTANT A LA 
AU NOM DE LEUR GOUVERNEMENT. LES PARTIES 
VOTER LORS DE LA REUNION DU CONSEIL TRO 
DU GROUPE DE TRAVAIL (L/6770 ET CORR.l* 
LISTE LXXXVIII - GUATEMALA (L/6770/ADD. 
BULLETIN DE VOTE. 

ON DU CONSEIL ONT VOTE 
TANTES QUI N'ONT PAS PU 

CI-JOINT LE TEXTE DU RAPPORT 
1 ET ADD.l/CORR.l) ET DE LA 
D.l/CORR.l) AINSI QU'UN 

/ 
L'ARTICLE XXXIII, LA DECISION SERA 
CONTRACTANTES (C'EST-A-DIRE 
CENT EN SA FAVEUR. LE RESULTAT DU 
•ACCESSION DU GUATEMALA SERA OUVERT 

CONFORMEMENT AUX DISPOSITION 
ADOPTEE SI LES DEUX TIERS DES P. 
SOIXANTE-HUIT D'ENTRE ELLES) SE 
SCRUTIN SERA ANNONCE ET LE PROTOCOL, . . _ __ . 
LA SIGNATURE AUSSITOT QUE LE^NOMBRE REQUIS DE VOTES FAVORABLES AURA ETE 
ATTEINT. CONFORMEMENT A SflN^ARAGRAPHE 6, LE PROTOCOLE ENTRERA EN VIGUEUR 
ET LE GUATEMALA DEVIENDRA^RTIE CONTRACTANTE LE TRENTIEME JOUR APRES QU'IL 
AURA ACCEPTE LE PROTOCOI 

LES PARTIES CONTIACTA/ÏTES SONT DONC INSTAMMENT PRIEES DE VOTER SUR 
CETTE DECISION ET Dg. TMtfGRAPHIER LEUR REPONSE OU DE LA COMMUNIQUER PAR 
TELEX OU DE RENVOYER IffiUR BULLETIN DE VOTE DUMENT REMPLI EN TEMPS VOULU 
POUR QUE LE SECREÇARI/T LE REÇOIVE AU PLUS TARD LE 8 MARS 1991. 

A. DUNKEL 

En espagnol seulement 

91-0188 


